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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Der Nationalrat hiess daraufhin im Sommer die Motion Cassis (fdp, TI) gut, welche den
Bundesrat beauftragte, unter Einbezug der relevanten Akteure eine Strategie für die
Zusammenarbeit mit Italien auszuarbeiten. Der Hintergrund für dieses Begehren lag in
der angespannten Beziehung zu Italien, welche nebst ebendieser Uneinigkeit in
Steuerfragen von Spannungen bei der Ausführung und Anwendung der
Schengen/Dublin-Verträge in den letzten Jahren geprägt war. Der Ständerat folgte dem
Nationalrat in der Herbstsession und überwies die Motion. 1

MOTION
DATUM: 21.09.2011
ANITA KÄPPELI

Suite à de nombreuses plaintes adressées au Conseil fédéral à cause de cambriolages
répétés dans la région de Mendrisiotto, la motion Pantani (lega, TI) demande que des
mesures soient prises pour assurer un meilleur contrôle du territoire. Plus
concrètement, elle requiert qu'une collaboration soit établie avec les autorités
italiennes pour assurer la fermeture nocturne des postes-frontières du canton du
Tessin afin que la police et le Corps des gardes-frontières puissent mieux cibler leurs
contrôles sur les postes-frontières principaux. La Commission des institutions
politiques du Conseil des Etats (CIP-CN) s'est prononcée en faveur de l'adoption de la
motion. Le Conseil national l'a adoptée le 20 juin 2014 sans discussion. A l'instar du
National, le Conseil des Etats a approuvé la motion lors de la session d'hiver. Lors des
délibérations, le conseiller aux Etats Stefan Engler (pdc, GR) a pris la parole afin de
signaler que cette problématique n'était pas que tessinoise, mais que les régions
frontalières des Grisons et de la Suisse orientale connaissaient également une
recrudescence de cambriolages et qu'il était nécessaire de trouver des solutions à long
terme. Il a ajouté qu'il serait important que le Conseil fédéral et le parlement réalisent
qu'il faudrait sérieusement augmenter les contrôles policiers dans ces régions. La
conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a d'abord rappelé qu'une fermeture
générale des frontières poserait problème par rapport à l'accord de Schengen et que le
Conseil fédéral allait donc devoir analyser lesquels des postes-frontières secondaires
pourraient être fermés pendant la nuit. Elle a ajouté qu'elle était également en faveur
de l'augmentation des gardes-frontières et que le Conseil fédéral était en train
d'élaborer un projet à ce sujet. 2

MOTION
DATUM: 08.12.2014
CAROLINE HULLIGER

1) AB NR, 2011, S. 1265; AB SR, 2011, S. 876 ff.
2) BO CE 2014, p. 1203 ss.; BO CN 2014, p. 1275; Rapport de la commission des institutions politiques du 20 octobre 2014
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